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Extrait du procès-verbal des séances du Conseil d'Etat 

Vu la requête du 28 décembre 2017 de la municipalité de Chamoson sollicitant 
l'homologation des modifications partielles du plan d'affectation des zones et du règlement 
communal des constructions et des zones pour les secteurs « Némiaz » et « Vérines » ; 

Vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale ; 

Vu les dispositions de la loi du 5 février 2004 sur les communes (LCo) ; 

Vu les dispositions de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'aménagement du territoire (LAT) 
et ses dispositions cantonales d'application du 23 janvier 1987 (LcAT) ; 

Vu quant aux frais l'article 88 de la loi sur la juridiction et la procédure administratives du 
6 octobre 1976 (LPJA) ; 

Vu l'avis de mise à l'enquête publique inséré dans le Bulletin officiel No 15 du 14 avril 
2017 ; 

Vu la décision du 6 novembre 2017 de l'assemblée primaire de Chamoson approuvant les 
modifications partielles du plan d'affectation des zones et du règlement communal des 
constructions et des zones pour les secteurs « Némiaz » et « Vérines », publiée dans le 
Bulletin officiel No 45 du 10 novembre 2017 ; 

Vu le préavis du Service de la mobilité du 14 février 2018 ; 

Vu le préavis du Service de l'environnement, section étude d'impact et constructions du 12 
mars 2018 ; 

Vu le préavis du Service des forêts, cours d'eau et du paysage des 7 février et 20 avril 
2018 ; 

Vu le préavis du Service administratif et juridique du Département de la mobilité, du terri-
toire et de l'environnement du 12 juin 2018 ; 

Vu le préavis du Service du développement territorial des 19 juin et 7 août 2018 ; 

sur la proposition du Département de la sécurité, des institutions et du sport, 



le Conseil d'Etat  
décide  

d'homologuer les modifications partielles du plan d'affectation des zones et du règlement  

communal des constructions et des zones pour les secteurs « Némiaz » et «Vérines » (PAZ  

« Némiaz » version du 20 juillet 2018, PAZ secteur « Vérines » version du 10 août 2018,  
RCCZ version du 23 juillet 2018), telles qu'acceptées par l'assemblée primaire de Chamoson  

le 6 novembre 2017, moyennant les modifications suivantes :  

1. Article 84 bis lettre a, modification : « Cette zone .... les habitations individuelles (.. .J » 

2. Article 84 bis lettre b, nouveau : « La création de nouveaux logements en résidence  
secondaire y est interdite. »  

3. Les lettres c et d deviennent d et e.  

Et avec la charge suivante : L'étude de faisabilité finalisée sur le devenir de la STEP de  

Chamoson devra être transmise au SEN dans un délai d'un an dès l'homologation de la  

modification du PAZ et du RCCZ.  

Séance du  - 5  SEP.  2018  

Emoluments Fr. 250.— 
Timbre santé Fr. 8.—  
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